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ARTICLE 11 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI réitère son opposition à la création en France dans le monde du 
sport professionnel et notamment du football d’un modèle de société privée gestionnaire notamment 
de la commercialisation et de la répartition des recettes des droits audiovisuels – sur le modèle de la 
Premier League anglaise.

Sans revenir sur tous les arguments déjà mobilisés pour justifier notre opposition à ce modèle, nous 
rappelons que nous défendons un sport professionnel libéré des interêts financiers et au service du 
développement d’une pratique sportive éthique, pour tous•tes et mis au service de la société en 
raison des nombreux bénéfices dont il est à l’origine (protection de la santé publique, cohésion 
sociale...). Or, le modèle de la Premier League, fortement financiarisé et dont les coûts exorbitants 
excluent les clubs les moins riches au profit des grands fonds d’investissements qui détiennent les 
clubs les plus riches qu’ils ne gèrent que comme des actifs financiers, s’éloignent de tous les 
principes fixés par la France à son modèle sportif depuis sa création.


